
Quebec::::
Direction de la connaissance et des affaires regionales de l'Outaouais

Monsieur Christian Taillon
Conference regionale des elus de l'Outaouais
394, boul. Maloney Ouest, bureau 101
Gatineau (Quebec) J8P 7Z5

A titre de secretaire de la Table regionale de gestion integree des ressources et du
territoire (TRGIRT), vous avez depose par lettre Ie 31 mars 2014, un consensus etabli par
la Table. Ce consensus demandait au MRN «d'elaborer un ou des mecanismes de suivi et
de reddition de comptes des ententes et consensus integres aux ententes de recolte, et de
presenter un bilan annuel ala TRGIRT Outaouais ».

Afin de bien repondre a votre demande, nous allons departager en trois sections les
elements de reponse a ce consensus:

1- Les differents types de mesures d'harmonisation ;
2- Les mecanismes de suivis et reddition de compte prevus provincialement ;
3- Le bilan annuel ala TRGIRT.

Depuis 2014, les industriels forestiers qui detiennent une garantie d'approvisionnement
(BGAD) ont la responsabi1ite de convenir des mesures d'harmonisation operationnelle
avec les autres usagers du territoire1

• La demarche est legerement differente selon qu'il
s'agit de secteurs sous garantie d'approvisionnement ou de secteurs du marche libre
vendus par Ie Bureau de mise en marche des bois (BMMB).

L'harmonisation operationnelle se definit comme les actions entreprises pour prendre en
compte les preoccupations particulieres ou ponctuelles d'un porteur d'interet specifique,
qu'il s'agisse d'un organisme ou d'un individu.

1 Tel que prevu par I 'Entente sur un mecanisme de partage des roles et responsabilites de
planification et de certification forestiere.
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Pour des details supplementaires voir Ie document PC_MHO_R07_20131206.doc a
l' emplacement suivant :
ftp://ftp.mrn.gouv.qc.ca/Public/Reg07 /2014/PRAN/Gabarits Instructions PRAN/

Pour les secteurs sous garantie d'approvisionnement, les ententes sont convenues entre
1'industriel forestier designe pour realiser les operations forestieres (BGAD) et chaque
usager du territoire porteur d'une demande specifique d'harmonisation operationnelle
(emplacement des chemins, protection de prises d'eau, etc.). L'obligation de l'industriel
forestier se limite actuellement a nous informer de l'existence d'une entente concernant
des mesures d 'harmonisation. Cela se fait en completant Ie registre suivant et en
indiquant la presence de l'entente dans la PRAN.

Registre d'hannonisation operationnelle des chantiers a la PRANw UAxxx
Comment Organi Chan Deman Reponse Prise en Harmonisation Date (si Reponse
aires de: sme tier des BGA charge par convenue COIN) convenue) MRN

Pour les secteurs du bureau de mise en marche, l'entente (ainsi que la cartographie s'il y
a lieu) doit de plus etre deposee au MFFP, car cette information doit apparai'tre lors de la
vente aux encheres.

On definit les mesures d'harmonisation d'usage comme toutes mesures qui ont un effet
sur Ie traitement sylvicole (la prescription et ses directives), sur la localisation du secteur
d'intervention, sur la classe de chemin ou la localisation de l'infrastructure. Ces mesures
sont habituellement convenues a la Table GIRT.
Exemple dans notre region:

~ Harmonisation des calendriers d'operation ;
~ Mesures temporaires appliquees aux prescriptions dans Ie cadre du PAFIO ;
~ Decision ministerielle decoulant d'une resolution consensuelle de la TRGIRT

Outaouais.

Exceptionnellement, une mesure sylvicole particuliere visant a repondre a un interet
specifique propre a un usager (done, qui ne s'applique qu'a lui) peut etre convenue et
ainsi constituer une mesure d'harmonisation d'usage.



Ces ententes sont localisees sur Ie site FTP public R07. Le MFFP respecte les differents
elements lors de sa planification forestiere. Les BGAD se doivent de faire de meme lors
de la realisation de leurs activites forestieres. .

Les mecanismes de suivis et reddition de compte qui sont deja prevus
rovincialement

l-Aide-memoire du MFFP utilise dans Ie cadre de la planification forestiere :
Le MFFP s'est dote d'aide-memoire afin de tenir compte, par exemple, des elements
inscrits dans les «Mesures temporaires appliquees aux prescriptions dans Ie cadre du
PAFI-O ». Ces aide-memo ire prennent la forme de liste d'elements a suivre lors de
l'elaboration des secteurs d'intervention potentiels, des prescriptions et des
programmations annuelles. Les enjeux regionaux ont ete integres dans ces listes afin de
permettre aux amenagistes de suivre efficacement ces mesures. Le meme principe a ete
utilise pour la programmation annuelle et Ie PAFIO.

2-Rapport d'execution : Pour chaque secteur d'intervention, Ie BGAD ou l'acheteur de
bois du BMMB doit indiquer entre autres :

~ Si les mesures d'harmonisation ont ete respectees ;
~ Si les directives operationnelles et autres criteres ont ete respectes.

3- Un plan de controle regional (peR) devrait etre en vigueur prochainement cette
annee. II conceme la verification par Ie MFFP du respect des mesures d'harmonisation,
par Ie biais d'un echantillonnage. Ce plan de contr6le touche les activites des BGAD et
des acheteurs du BMMB.

4- Evaluation de la performance forestiere et environnementale du beneficiaire
designe. Elle sera realisee I' an prochain, pour evaluer Ie respect des mesures
d'harmonisation dans notre region. La non-atteinte de la cible (soit 100 % des mesures
d'harmonisation respectees) entralne la demande d'un plan d'amelioration au BGAD
conceme.

Lorsqu'un plan d'amelioration est demande, Ie BGAD doit demontrer, au 31 mars de
I' annee ou Ie plan a ete demande, que les mesures ont ete respectees, faute de quoi Ie
ministre pourrait demander aux autres beneficiaires d'identifier un nouveau
beneficiaire designe. A defaut d'en obtenir un nouveau, Ie ministre pourra confier la
recolte it une autre entreprise.

5- Penalites administratives it l'entente de recolte: Penalite de 1 000 $ par mesure
d'harmonisation non respectee.



Afin de signaler au MFFP, un non-respect d'une mesure d'harmonisation, il est
necessaire que Ie dossier soit etoffe et contienne les informations suivantes :

~ Qui, Quand, Quoi, OU, Comment?
~ Avoir des preuves aI' appui, par exemple : photos, points GPS, numero de plaque

des vehicules, nom des personnes avec lesquelles vous avez discute, ou toute
autre information utile.

Le MFFP peut presenter un bilan annuel des 5 elements presentes ci-dessus vers Ie mois
de mai de chaque annee a partir de 2015. Nous tenons cependant a vous informer que
pour Ie premier bilan seulement, il nous sera impossible d'evaluer la performance
environnementale et forestiere pour les mesures d'harmonisation, car la procedure n'est
pas encore definie c1airement.

Nous croyons pouvoir repondre aux preoccupations exprimees par la TRGIRT a l'aide
des mecanismes de suivi et de reddition de compte presentes ci-dessus. Nous demeurons
disponibles pour diffuser toute l'information requise aux membres de la Table.

c. c.: Mme Brigitte Hardy, chef de UG Haute-Gatineau-et-du-Cabonga
M. Andre Laurin, chefp.i. des UG Coulonge et Basse-Lievre
M. Luc Mageau, directeur des operations integrees


